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La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S inclut les investissements du 
produit financier utilisés pour atteindre les caractéristiques environnementales ou 
sociales promues par le produit financier. 
 

La catégorie #2 Autres inclut les investissements restants du produit financier qui 
ne sont ni alignés sur les caractéristiques environnementales ou sociales ni 
considérés comme des investissements durables. 
 

La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S comprend : 
- la sous-catégorie #1A Durables couvrant les investissements durables ayant des 
objectifs environnementaux ou sociaux.  
- la sous-catégorie #1B Autres caractéristiques E/S couvrant les investissements 
alignés sur les caractéristiques environnementales ou sociales qui ne sont pas 
considérés comme des investissements durables. 

 

 

 

Investissements

#1 Alignés sur 
les 

caractéristiques 
E/S

90%

#1A Durables

40%  

#1A Durables

40%  

Alignés sur la 
taxonomie

10%

Alignés sur la 
taxonomie

10%

Environnement 
autres 

30%

Environnement 
autres 

30%

Sociaux

0%

#1B Autres 
caractéristiques 

E/S

50%

#1B Autres 
caractéristiques 

E/S

50%

#2 Autres

10%

- 

- 

- 



 

 

  

 

 

 

 

  

 

  

10%

90%

1. Alignement des investissements sur le 
Règlement européen sur la taxonomie, y 

compris les obligations souveraines*

Alignés sur le
Règlement européen
sur la taxonomie

Autres
investissements

10%

90%

2. Alignement des investissements sur le 
Règlement européen sur la taxonomie, en 

dehors des obligations souveraines*

Alignés sur le
Règlement européen
sur la taxonomie

Autres
investissements
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